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GROUPE A : PAYS AVEC LESQUELS LA COTE D’IVOIRE A SIGNE DES ACCORDS DE 
SUPRESSION DE VISA ET DONT LES RESSORTISSANTS SONT DISPENSES DU VISA 
D’ENTREE EN COTE D’IVOIRE. 
 
Afrique du Sud : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 
Autriche   : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 30/05/1985 
Belgique  : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 12/09/1962 
Brésil    : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 20/10/1972 
France   : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 21/03/1993 
Gabon   : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 01/03/1997 
   (Cf. Note Verbale N°2256/QEAJC/AC8 du 14 avril 1997) 
Italie   : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 16/08/1993 
Israel   : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 21/07/1967 
Luxembourg : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 22/09/1969 
Maroc   : TOUS PASSEPORTS 22/09/1973 
Suisse   : PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 04/07/1979 
Tunisie   : TOUS PASSEPORTS 
 
 
GROUPE B : PAYS DONT LES NATIONAUX DETENTEURS DE PASSEPORTS EN COURS DE 
VALIDITE NE SONT PAS SOUMIS A L’OBLIGATION DE VISA. 
 
Benin  
Burkina Faso 
Cap Vert 
Centrafrique  
Congo 
Etats-Unis 
Gambie 
Guinée 
Guinea Bissau 
 
 
 
 
 

CONDITIONS D’ENTREE DES ETRANGERS EN COTE D’IVOIRE 
POUR UN SEJOUR DE MOINS DE 90 JOURS 



GROUPE C : PAYS DONT LES NATIONAUX DETENTEURS DE PASSEPORTS OFFICIELS ET 
ORDINAIRES EN COURS DE VALIDITE PEUVENT SE FAIRE DELIVRER LE VISA SANS 
CONSULTATION PREALABLE. 
 
Afrique du Sud       
Allemagne        Macao 
Andorre       Madagascar 
Autriche (passeports ordinaires)    Malawi  
Arabie Saoudite      Maldives 
Argentine       Malte 
Arménie      Maurice (Iles) 
Australie      Mauritanie 
Azerbaidjan      Mexique 
Bahamas       Moldavie 
Bahrain       Monaco 
Barbabe       Mozambique 
Belarus       Mongolie extérieure 
Belgique (Passeports ordinaires)   Namibie 
Belize       Nauru 
Bermudes      Népal 
Bhoutan      Nouvelle Zélande 
Botswana      Norvège 
Brésil        Oman 
Brunei        Ouganda 
Bulgarie       Ouzbékistan 
Burundi       Panama 
Caïmans (Iles)      Papouasie 
Cameroun       Paraguay 
Canada       Pays bas 
Chypre        Pérou 
Comores (Iles)      Pologne 
Corée du Sud       Porto rico 
Costa Rica      Portugal 
Danemark       Qatar 
Djibouti       Roumanie 
Dominicaine (République)    Royaume Uni de Grande Bretagne 
Equateur       Russie (Fédération) 
Emirats Arabes Unis     Kazakhstan 
Espagne       Kenya 
Estonie       Kiribati 
Ethiopie       Kirghizstan 
Fidji        Koweit 
Finlande      Rwanda 
France (passeports ordinaire)    République Slovaque 
Gabon (passeport s ordinaires)    République Tchèque 
Georgie       Sainte Kitts et Nevis 
Grèce       Sainte Lucie 
Grenade      Saint Marin 
Guatemala      Saint Vincent 
Guyane       Saint Vincent 
Haïti       Salomon (Iles) 
Honduras      Salvador 
Hongrie       Sao Tomé et principe 
Inde       Somalie 
Irlande       Suède 
Italie (Passeports ordinaires)    Suisse (Passeports ordinaires) 
Israël  (Passeports ordinaires)    Suriname 
Jamaïque      Swaziland 
Japon       Tadjikistan 



Luxembourg (passeports ordinaires)   Taiwan 
Lesotho       Tanzanie 
Lettonie      Tonga 
Liechtenstein      Trinité Tobago 
Lituanie       Turkménistan 
Turquie  
Tuvalu 
Ukraine  
Uruguay  
Vanuatu  
Vatican Venezuela 
Yougoslavie  
République Démocratique de Congo (RDC) 
Zambie  
Zimbabwe 
 
 
GROUPE  D : PAYS DONT LES NATIONAUX PEUVENT SE FAIRE DELIVRER LE VISA APRES 
CONSULTATION ET AUTORISATION PREALABLE DU MINISTERE CHARGE DE LA SECURITE 
 
Afghanistan       Philippines 
Albanie        Singapour 
Algérie        Soudan 
Bangladesh      Sri Lanka 
Birmanie       Syrie 
Bolivie       Thailand 
Cambodge      Vietnam 
Chili        Yémen (République Arabe Uni) 
Chine       Yémen (République Démocratique Sud) 
Colombie 
Corée du Nord 
Cuba 
Egypte 
Irak 
Iran 
Indonésie 
Jordanie 
Laos  
Liban  
Libye  
Nicaragua  
Pakistan 
 
 
N.B :   - Cette procédure est également applicable à l’entrée des apatrides et des réfugiés en Côte d’Ivoire. 

- Les pays en astérisque ont suspendu l’application des accords. 
 
 
(Texte actualisé le 23 novembre 2001) 


